
 

 

GAROCALCAIRE MULTIFONCTIONS 

ANTITARTRE – COMPLEXANT - 

DISPERSANT – STABILISATEUR DE DURETÉ 

 

 

CARACTERISTIQUES : 

Inhibiteur d’entartrage 

Antitartre, complexant, dispersant, stabilisateur de dureté.  

Cet anticalcaire préventif permet d’éviter les dépôts sur les parois, le fond du bassin, les 

canalisations et la masse filtrante. 

A utiliser pour une eau dure dont TH>15°F. 

 

 

MODE D’EMPLOI / DOSAGE : 

Soit à la mise en eau (cas idéal). 

Soit après clarification (floculation). 

 - Mettre la filtration en marche. 

 - Verser lentement au niveau des buses de refoulement. 

 - Pour 100 m3 d'eau, mettre 5 L de garocalcaire multifonctions, si la dureté de l'eau 

excède 15°F. 

 

ATTENTION : Réactions dangereuses avec les agents oxydants puissants. 

 

 

CONDITIONNEMENT : 

Bidon de 5L, carton de 4 un 

Palette de 64 cartons / 128 bidons  

 

 

COMPOSITION :  

Acide Phosphonique Nitrilotriméthylène 

CE 229-146-5 

 

 

SECURITE : 

Pour plus de renseignements, consulter les fiches de données de sécurité. 

Déposé au centre antipoison de Toulouse Tél : 05.61.49.33.33 
 

 
Mention d’avertissement : DANGER ! 

Mentions de danger : Provoque une irritation cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. Peut-être corrosif pour les métaux. 

Conseils de prudence : Tenir hors de portée des enfants. Porter des gants de protection/des vêtements de protection/ 

un équipement de protection des yeux/du visage. Eviter le rejet dans l'environnement. EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU : 

laver abondamment à l'eau et au savon. EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant 

plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à 

rincer. Appeler immédiatement un Centre Antipoison ou un médecin. En cas d'irritation cutanée : consulter un médecin.  

Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. Éliminer le produit restant les déchets et le contenant par  

la remise à un éliminateur agréé conformément à la réglementation. 
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